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Date de tombée pour la parution du mois 

d’avril 2021 

8 avril 2021 à 16 h 



LE MOT DU MAIRE 

 Lors de la Journée de commémoration nationale en mémoire des victimes de la COVID-19 tenue le 11 mars der-

nier, le Gouvernement du Québec nous a invité à rendre hommage aux 10 550 victimes de la COVID-19, à leurs fa-

milles et à leurs proches. 

Tel que demandé par notre Gouvernement provincial, nous avons tenu à souligner cette journée en procédant à la 

mise en berne des drapeaux à la Mairie et au Centre civique ainsi qu’en publiant les visuels annonçant cet évènement 

sur le site internet et la page Facebook de la Municipalité. 

En plus d’honorer la mémoire des victimes, ce geste symbolique accordé aux victimes et à leurs proches avait pour but 

de rappeler que la pandémie de la COVID-19 restera gravée dans notre histoire et notre mémoire collective.  

Mais cette pandémie n’est pas terminée et je profite de l’occasion pour vous inviter à suivre la campagne de vaccina-

tion de près et à profiter de l’occasion qui vous sera fournie pour vous faire vacciner lorsque votre tour viendra. 

Toute le monde est fatigué de cette pandémie qui n’en finit plus. Nul doute que le vaccin représente la seule issue pour 

se sortir de cette situation qui perdure depuis maintenant plus de 1 an. 

Bien que l’efficacité des vaccins soit assurée par la Santé publique, les résultats de cette vaccination seront concluants 

si, dans un effort collectif, nous prenons individuellement la peine de nous faire vacciner.  

En attendant, il ne faut surtout pas baisser la garde et nous devons continuer de respecter les consignes car nous 

comptons sur votre collaboration pour vaincre cette pandémie ! 

 

 Dans un tout autre ordre d’idées, j’aimerais vous informer que la Municipalité a conclu récemment une entente 

de partenariat avec l’Association pour le recyclage des produits électroniques du Québec (ARPE-Québec) pour l’im-

plantation d’un point de dépôt officiel pour la récupération des produits électroniques. 

Ce point de dépôt, qui sera installé à l’Écocentre, sera disponible sur les heures d’ouverture habituelles de l’Écocentre, 

soient de 8h00 à 13h00 à tous les samedis du 1
er

 mai au 27 novembre 2021 ainsi que les mercredis du mois de mai de 

17h30 à 19h30. 

Je vous invite à consulter le www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler pour connaître en détail la liste com-

plète des produits électroniques visés par l’entente. 

J’aimerais vous informer cependant que les produits électroniques que vous apporterez au point de dépôt devront être 

intacts et que les pièces ou les composantes de ces produits ne devront pas être retirées ou endommagées. 

 

 Par ailleurs, la MRC de Bellechasse nous a informé récemment qu’elle a choisi une orientation pour la gestion de 

la matière organique en optant pour une stratégie qui mise sur le tri robotisé par sacs de couleur assisté par intelli-

gence artificielle. De cette façon, il n’y aura pas de 3
e
 voie de collecte avec le bac brun pour la récupération de la ma-

tière organique. 

Il serait bon de mentionner que les matières organiques représentent 60% des 5,8 millions de tonnes de matières rési-

duelles éliminées chaque année au Québec et que l’objectif du gouvernement est d’instaurer la gestion de la matière 

organique sur 100% du territoire municipal d’ici 2025. 

Pour les municipalités qui bénéficient des services de la MRC de Bellechasse pour la gestion des matières résiduelles, 

l’objectif visant à utiliser les sacs de couleur pour la récupération des matières organiques est fixé pour 2023-2024. 

Bien entendu, nous vous informerons de la situation dès que des informations supplémentaires seront disponibles.   

Finalement, j’aimerais informer les acériculteurs que la MRC des Etchemins et les municipalités de Sainte-Justine et 

Saint-Prosper ont renouvelé l’entente conclue l’an dernier, afin de mettre en place un lieu de récupération de la tubu-

lure d’érablières dans chacune de nos municipalités et ce, pour les acériculteurs qui résident sur le territoire de notre 

MRC.  

Bien entendu, pour nous, ce lieu de récupération sera installé à l’écocentre de Sainte-Justine. 

Bon printemps à tous! 

 

 

 

 

Christian Chabot, maire 

http://www.recyclermeselectroniques.ca/qc/quoi-recycler


Conseil en bref 

- Comptes fournisseurs : 121 927,78 $ 

- Le rapport financier 2020 de la Régie des incendies est remis au conseil 

municipal. 

- Le conseil municipal demande des soumissions, par invitation, pour la loca-

tion de machineries lourdes pour la période du 1
er

 avril 2021 au 31 mars 

2022.  

- Le conseil est informé que l’entente relative au recyclage des produits élec-

troniques avec l’organisation ARPE Québec a été signée le 22 février der-

nier. 

- Le conseil accepte de vendre à 9313-9509 Québec inc le lot 6 401 106 

dans le Parc industriel de Sainte-Justine. 

- Le conseil demande des soumissions par invitation en vue de l’exécution 

des travaux de peinture de la Salle Gatien-Lapointe au Centre civique. 

- La municipalité accepte de présenter le projet « Recouvrement des rampes 

d’accès du Centre civique » au Comité technique de la ruralité dans le 

cadre de la Politique de soutien aux projets structurants 2021-2022 de la 

MRC des Etchemins. 

- Le conseil accepte l’offre faite en date du 19 février 2021 par Durand mar-

quage et associés pour le lignage des rues pour la somme de .25 le mètre 

linéaire pour une période de 3 ans. 

- La MRC de Bellechasse informe les municipalités qu’elle a choisi une orien-

tation pour la gestion de la matière organique en optant pour la stratégie qui 

mise sur le tri robotisé par sacs de couleur assisté par intelligence artifi-

cielle. De cette façon, il n’y aura pas de 3
e
 voie de collecte avec le bac brun. 

- La Municipalité de Sainte-Justine appuie l’organisme Unis Pour la Faune 

(UPF) et se joint à eux pour demander au ministère des Forêts, de la faune 

et des Parcs (MFFP) d’étendre l’expérimentation de la restriction de la taille 

légale des bois (RTLB) chez le cerf de Virginie sur l’ensemble du territoire 

Québécois. 

- Le Moulin La Lorraine a transmis une invitation amicale pour 2 personnes 

afin de découvrir les œuvres de 3 nouvelles expositions qui seront offertes à 

compter du 13 mars. 

- Le Club motoneige Langevin tient à remercier le conseil pour la contribution 

financière effectuée dans le cadre des impacts de la COVID-19. 
 



La biblio vous informe….. 

Heures d’ouverture: nos heures d’ouverture des lundis et jeudis reviennent à la normale, soit de 
18h30 à 20h. Et le samedi demeure de 9h30 à 11h. 
 
Muséo: Maintenant que les musées sont de nouveau accessibles, le programme Muséo de la bi-
bliothèque reprend du service. Plusieurs musées sont disponibles pour une visite gratuite.  
Informez-vous lors de votre prochaine visite à la Biblio. 
 
Nouveautés: Lara, tome 2: La valse des secrets (Marie B. Dupuy).  
 
Par contre dans les prochaines semaines, plusieurs nouveautés sortiront en librairie.  
Votre Biblio projette plusieurs achats. 
 
Livres usagers: si vous avez des livres à donner, la Biblio les prendra avec plaisir. Ces livres 
nous permettent soit d’augmenter notre collection locale, soit de les mettre en vente à un coût mi-
nime nous permettant d’augmenter notre budget.  
 

Bonne lecture 





La compagnie de cimetières les Monts Notre-Dame 

 

Depuis le 1er janvier 2021, les cimetières des 10 communautés de la Paroisse Sainte-Kateri-Tekakwitha, 

sont maintenant administrés par une compagnie de cimetières. 

Suite au regroupement des fabriques du secteur des Etchemins, en vigueur depuis janvier 2017, les 10 com-

munautés ont formé une compagnie de cimetières sous le nom de la Compagnie de Cimetière Les Monts 

Notre-Dame.  

Cette compagnie à but non lucratif est dirigée par un conseil d’administration composé de 10 personnes bé-

névoles, représentant chacune des communautés. Voici la composition de ce conseil :  Présidente, madame 

Lucie Chabot de St-Magloire. Vice-président, M. Paul Audet de Lac-Etchemin. Trésorière : madame Lisette 

Côté de Ste-Rose. Secrétaire : M. Jacques Grégoire de Ste-Justine. Autres administrateurs : M. Marcel Bé-

gin de Ste-Camille.  M. Benoit Fillion de Ste-Cyprien. Madame Jacinthe Gagnon de St-Louis. Madame Hu-

guette Fortier de Ste-Sabine.  M. René Leclerc de St-Luc et M. Dollard Noël de St-Léon. 

Le bureau de la compagnie est situé au 238 rue Principale, à Sainte-Justine. Madame Lucie Tanguay est  la 
secrétaire responsable des tâches d’administration et de gestion.  
Vous pouvez communiquer avec elle le lundi et vendredi au numéro de téléphone (418) 476-3651 ou à  
l’adresse courriel :  lesmontsnotredame@outlook.com. 
 
Afin d’assurer le bon fonctionnement de notre compagnie, nous avons besoin de votre aide.  Vous avez peut

-être un lot (concession) dont les termes du contrat sont venus à échéance, ou vous connaissez peut-être 

des personnes qui sont décédées et dont la famille a quitté notre territoire et qui aimerait conserver leurs 

droits dans nos cimetières.   Communiquez alors avec le représentant(e) de votre paroisse pour que notre 

personnel puisse assurer le suivi de ces dossiers. Chaque concessionnaire a la responsabilité de s’assurer à 

ce que la concession et l’entretien sont à jour. Suite au décès du concessionnaire, il est nécessaire que les 

héritiers nomment un nouveau concessionnaire, afin d’assurer que nous ayons toujours une personne con-

tact dans nos dossiers. 

Nous vous rappelons que c’est la responsabilité du concessionnaire du lot de voir à l’entretien du mo-

nument.  Si le monument a besoin d’être réparé, restauré ou nettoyé, vous pouvez vous informer auprès 

d’une entreprise qui se spécialise dans ce domaine, en vue d’obtenir plus d’information.  Ce serait un témoi-

gnage de respect à rendre à vos familles et pour les futurs descendants désireux de se recueillir sur la 

tombe de leurs ancêtres. 

La compagnie veut continuer de bien servir les paroissiens(nes). Nous avons pour mission d’assurer à nos 

fidèles défunts, un dernier repos dans le respect et la dignité. 

 

 Jacques Grégoire, secrétaire administrateur 



Service des 











Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 


